
 

 

Directionrégionale de
l'environnement, de l'aménagement

et dulogementde Cenire
Eté errorde LoireeCter

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLEMENTAIRE
N° 2014 043-0004 DU 12/02/2014

Ojer:  Rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique
par la société DELCEN SAS à VENDOME. Surveillance
pérenne, programmed'actionset étude technico-économique,

Le préfet de Loir-et-Cher,

   Va la directive 2008/05/CF du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité
chvironnementale dans Le domaine delea;
Vu la directive 200$/H/CR concernant la pollution causée par certaines substances
dangereuses déversées dans le milieuagualique de ta Communauté ;
Vu la directive 200W/60/CE du 23 octobre 2000 établissant on cadre pour une politique
communautaire dans le domainedeL'eau (DCE) ;
Vu le code de P'envitonnenent et notamment sontitre ler des parties réglementaires et
législatives du Livre V :
Vula nomenclature des installations elassées codifiée à Pannexc de l'anicte RS11-0 du
ende de l'environnement ;
Va Les aticles R211-13-1 à R21L-LH-3 du dire à du fie 1! du code de l'environnement
relatifs au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par
certaines subétances dangereuses ;
Vu l'arrêté ministériel du 2 Février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de foule nature des installationsclassées pour
Ja protectian de l'environnement soumises à autorisation;
Vu l'arrêté ministériel du 20 avri2005 modifié pris eu application des articles R211-11-1
à RAUI-HI-3 du titre À du livre ÎE du eade de Penvirannement relatif auprogramme
national d’ac k pollution des milieux aquatiques par certaines substances
dangereuses :
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif auprogramme national d'action
contre x pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;
Vu l'arrêté mir
polluantes ct de
Vu l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et eritères
d'évaluation de l'état écologique, del’étal chimique cidu potentiel écologiquedes eaux
de surface pris en application des articles R212-10, R212-11 et R.212-18 du Code de
L'environnement;

   

  

 

tériel du34 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions
déchets ;
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Va l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes ut aux critères à
metiée en œuvre pour délimiter ct classer les masses d'eau et dresser l'état deslicux prévu

à

l'article R. 212-3 du Code de l'environnement ;
Va arrêté ministériel du26 juillet 2010 approuvant le schéma nationaf des données sur

Veau;

Vu le rapport d'étude de l’INÉRIS N°DRC-07-82615-13836C du 1541708 faisant état de

la synthèse des mesures dé substances dangereuses dans Peauréalisées dans oc
secleurs industriels ;
Va la

provisoir (NQED) » des 4! substances impliquées dans l'évahtution del'état chinique des
masses d'eau ainsi que des substances pertinentes du programme national de réduction
des substances danpereuses dans l'eau, et fixant également les objectifs mulionaux de
réductiondes émissions de ces substances ;
Vu la cheukuire du 5 janvier 2009 relative à lamise en oeuvre de la deuxième phase de
L'action mionate de recherche et de réduction des substances dangereuses pourle milicu
aquatique présentes dans les rjels des installations classées pour la proicetion de
Penvironnement;
Vu les notes DGPR du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 porlant adaptations des
conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 relative aux actions de:
recherëhe et de réuetion des subslances dangereuses das les rejets aqueux des
installations classées ;
Va L'arrêté préfectoral N°97-1987 du 27 juin 1997 modifié où autre acte administratif
antérieur autorisant la société DELCEN SAS à exercer sea activilés relevant de a
nomenclahne des installations classées en one Industrielle Sud Les Hauts de Clos sur le
territoire de Ie commune de VENDOME
Vu l'aêté préfectoral N°2009-360-19 du 16 décembre 2009 relatifaux rejets de
substances dangereuses dans le milieuaquatique de là société DELCEN SAS à
VENDOME,proserivant la sivoillanceinitiale RSDR ;
Vu le rapport établi par la société DELCEN SASdaté du 23 avrit 2012 et présentant ls

ultats d'anaiyses menées dans Je cndre de la recherche initiale de substances
dangereuses dans les rcjets agueux de l'établissement ;
Va Je counier de l'inspection du 14 mars 2013 qui a proposé un projet d'arété
préfectoral complémentaire à l'exploitant ;
Vu Ia réponse de l'industriel par courriel du 29 mars 20L3 suivi d'uncourriel du 7 août
2013 de l'inspection ;
Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du9 septembre 2013 ;
Va l'avis du CODERSTdu22 octobre 2013 ;
Considérant l'objectifde respect des normes de quatité environnementale dans Le milieu
en2015 Gxé par la directive 2000/G0/CE ut par le Schéma Directeur d'Aménagement ct
de Gestiondes Eaux du bassin Loire Bretagne ;
Cansidérant les objectifs de réduction ci de suppression de curttines substances
dngereuses fixées daos la circntaire DI/DPPR du7 mai 2007 et par le Schéma Dircoleur
d'Aménagement et de Gestiondes Eauxdu bassin Loire Bretagne ;

 

  

 

circulaire du 7 mai 2007 définissantles « normes de qualilé environnementale
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  Cunsidérnt Le nécessilé d'évaluer et quniitlivement par une
surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du
fonctiomement de l'éteblissement au titre des installalions classées pour la proleclion de
l'environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces substances dangereuses
afin de proposer lecas échéant des mesures de réduction ou de suppressionadaptées ;
Considérant les effels toxiques, persistants el bionceumulables des substances
dangereuses visées par Le présent arrêté sur Le milieuaquatique ;
Consilérant que ke: projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant el que celui
formulé d'observations dans le délai imparti ;

   

  pa pas

Sur propasition de Madame la Secrétaire Ciénérale de la Préfecture,

ARRÈTE

A

 

le1 : Objet

  La suciété DELCEN SAS,dont le siège social est situé ZA. du Faut des Clos à 41100
VENDOMIE, doit respecter, pour ses installations situées sur Le territoire de la commune
de VENDOME à la même adresse, les modalités du présent anêté préfeclorl
complémentaire qui vise à Hxer les madalilés de surveillance et de déclaration des rejets
de substances dangereuses dans l’eau

 

    

Le présent arrêté prévoit que l'exploitant founisse un programme d'actions etfou une
de (echnieo-économique présentant les possibilités d'actions de réduction des

substances dangereuses suivantes:

 

 cadmium plomb
- chrome - nicket

-euivre - octyiphénois
Laine

L'exploitant prend toutes les dispositions adéquates pour la suppression des émfssions des
substances dangereuses prioritaires visées à la Directive Cadre sur l'Eau à l'échéance
2021 on 2028.

   

Les prescriptionsdes
anèté,

actes administratifs antéricurs son!complétées par celles du présent  

  Artide 2: Pre
d’analyses
  iplions lechniques app

 

ions ile prélèvements el

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter
les dispositions de annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire.
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Pour Panatyse des substances, Pexploitant doit faire appel à un laboratoire d'analysc
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEL 17025 pour fa matrice Eaux Résicuaires”,
pouchaquesubstance à analyser

Dans le cas où Pexploitant souhaite réaliser lui-même te prélèvement des échantillons,
né-ci doit foumir à l'inspectionavant le début des opérations de prélèvement el de

mesures prévues à Particle 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établi
démontrant la fabilité la reproductibilité deses priques de prélèvement et de mesure
de débit, Ces procédures doivent intéprerles points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 dut
document figurant en annexe 1 duprésent mêlé préfectoral complémentaire et préciser
les modalités de traçabilité de ces opérations.

    

 

   

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'indushiel par l'anêlé
préfectoral n°97-1987 du 27 juin 1997 modifié à son article 2.5.7 sur des subslances
mentionnées à Particle 3 du présent anrêté peuvent se substituer à certaines mesures
mentionnées à l’article 3, sous réserve quela fréquence de mesures imposée àl'article 3

  

soit respectée et que es modalités de prélèvementet d'analyses répondentaux exigences
de V'annexe1 du présent anrêté préfectoral complémentaire, notamment sur Les limites de:
quanification

 

ise en œuvre de la suvv

 

Havepérenne

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de {a notification du présent aurêté le
programme de surveillance aupoint de réel des effluents industriels de l'établissement
dansles conditions suivantes
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Article 4: Programmed'actions   

Elexploitant fournit au Préfet sous 6 mais à compter de la notification du présent arrêté,
wa programme d'actions dont la trume est jointe enannexe 2 intégrant Les substances
listés dans le tableau ei-dessous :
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Les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction
accompagnée d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dansle
propranume d'actions devront faire l'obiel de l'étude technico-économique prévue à
f'aricte 5.

  

Article 8 Étude technico-éennomique

L'exploitant fournit auPréfet dans nn délai maximal de 18 mois à compter de la
notificationdu présentarrêté une étude tcchnico-éronemique dont ta trame est jointe en
annexe 3 intégrant l'ensembledus substances visées au tableau de l'article4 qui n'ont pas
fait l'objet d'une proposition de réduction dans programme d'action mentionnée à
Fartiele 4.

  

Axticie & : Remontée d'infurmations sur Pétat d'avancement dela surveillance des
rejets

 

61 Dévlarationdes données relatives à la surveillanee des rejets aqueux

 

Les résultats des mesures réalisées en application de Faticle 3 du présent arrêté sont
saisis «ur le site de télédéclaration duministère chargé de l'environnement prévu à cet
effet et sont transmis Irimestriellementà Pinspection des installalions classées parvoie
électronique.

 

Dans le ous d'impossibilité d'utitisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de
iéfédéclaration du ministère où l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique
via le site de 1élédéclaration mentionné à l'alinéa précédent, ilest tenu:

+ de transmettre trimestricllement par écrit à inspection des inslaflations classées
un rapport de synthèserelatif aux résultais des mesures et analyses du trimestre
imposées à l'arliele 3 ainsi que les éléments relalifs aucontexte de Ja mesure
analytique des substances figurant au point de l'annexe 5.4 de l'annexe 1 du
présent arrêté.

   

  

 



622 Péclarati  on annuelle des émissions polluantes

Les substances laisant Pobiet de la surveillance pérenncdécrite à Particte 3 du présent

arrêté font V'objet d'une déclaration antelle conformément aux dispositions de {'anêté
ministériel du 31 janvier 2008 rolalif'auregistre et à la déclarationannuelle des émissions
polluantes et des déchets quet que soit Le flux amuel rejeté. Ces déclarations peuvent être
établies à partir des mesures de surveillance prévuesà Parliele 3 du présentarrété oupar
toute autre méthodeplus précise validée par Les services de l'inspection.

   

7 Sanctions

 

Les infractions où l’inobservation des conditions légales fixées par Le présent arrêté
entrahéront Fapplicationdes sanctions pénales el administratives prévuespar le titre er
du five V duCode de l'Environnement

Artiele 8 : Notification

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant par voie postale en recommandé avec AR.

Une enpie canforme sera adressée à Monsieur le DirecteurRépional de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement du Centre, à Madame le Maire de La comme de
VENDOME,

Unextrait du présent arrêté
installations sont soumises est affiché pendant une durée d'un mois à diligence qu
Maire de VENDIOMRquidoit justifier au Préfet de laccomplissement de cette formalité.

 

mmérant notamment les prescriptions auxquelles les
    

Un avis est inséré par les soins du Préfet de Tair-et-Cher auxfrais dela société Di

SAS,dansdleux joumaux d'annonces légales dudépartement.

 

CEN

Artiele.9 : Délais et voies de recours

Le présentété est soumis à on

 

atentieux de pleine juridietion

 

A peut être déféré à lajuridictionadministrative
+ par les demandeurs on exploitants, dans umdéfai de deux mois à compter de fa

dute où leprésent arrêté leur a été notifié ;
+ par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées on leurs

groupements, enraison des inconvénients où des dangers quele fonctionnement
de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articies L 211.4 ei L
SILE du Code de ITnvironnement, dans un délai d'un an à compter de la

publication ou del'affichage duprésent amêté.
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  ; si la mise enscrvice dePinstallation n'est pas intervenne six mois après la
publicationouL'affichage du prés dé, ke détai de recours continue à courir jusqu'à
l'expirationd’une périodede six mois après la mise ensorvice.

  

  Les tiers qui g'ont acquis où pris à bail des immeubles eu n'enélové des constr
dans le voisinage d'une installation classée quepostérieurement à l'affichage où à la
publication de l'arrêté autorisant Pouverture de cette installation où atténuant Les
prescriptions primitives, ne sonl pas recevables à délérer ledit arrêté à la juridietion
administrative.

 

19 : Exéeution

Madame la Seerél
VENDOMF, Mons

re Générale de la Préfecture de Loir-et-Cher, Madame le Maire de
x leDirecteur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement ét

, chacun

   

du Logement de la région Centre et tout agent de la force publique sont chargé
en ce qui le conecrne,de Pexécutionduprésent arr

se 12FEV 0

 

Bloi

 

Pour le Préfe ct par délégation,
La Secrétaire Générale,

Maryse MORAGCHINE
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ANNEXE 4

Annexe5 :

Prescriptions techniques applicables aux

opérations de prélèvements et d’analyses

Rectificatif annexe 5 version du 25/04/2012

 

12FEV X
Eu auanà an ri da

Pour Le Préfit ct par
La Secréts   

 

Maryse HORACCHINI
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4 INTRODUCTION

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées
pour la réalisationdes opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses
dans l'eau,
Ce document doit être communiqué à F'exploîtant commecahier des charges à remplir par Le
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à Vinspeetion de vérifier à
réceptiondu rapport de synthèse de mesuresles bonnes conditions de réalisation de celles-ci,

2  PRESCRIPTIONS GENERALES

Dans l'attente d'uneprise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modatités
d'agrémentdes laboratoires effectuantdesanalyses dans Le domaine de l'eau et des milieux
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra
impérativement remplir Les deux conditions suivantes :

- Etre accrédité seton la norme NF EN ISO/CE} 17025 pour la matrice + Eaux

Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents
distés à V'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvementel de mesures afin
de justifier qu’il remplit bien Les dispositions de La présente annexe, Les documents de
Vannexe 5,5 sont téléchargeables sur ie site bttp://rsde.ineris

= Respecter Les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des
substances

  

Leprestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même
Les opérations de prélèvements, Dans Lous Les cas il devra veiller au respect desprescriptions
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en cancertation étroite
avec le laboratoire réalisant Les analyses.

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, encas de sous-traitance, Le laboratoire
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le
preslataite c'est à dire remplir Les deux conditions visées auparagraphe 2 ci-dessus.

  

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des
preslations et s'engagera à faire respecter parses sous-traitants toutes les obligations de
l'annexetechnique.

Lorsque tes opérations de prélèvement sont diligentées par Le prestataire d'analyse, il est
seul responsable de ta bonneexécutionde l’ensemble de la chaîne.

LorsqueLes opérations de prélèvements sont réalisées par L’exptoitant lui-même ou son sous
traitant, Uexploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de
prélèvements et de ce fait, responsabte solidaire de la qualité des résuitats d'analyse.

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être
contrôlés par un organisme mandaté parles services de l'Etat,

L'ensembie des données brutes devra être conservé parle laboratoire pendant au moins 3
ans.
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes oùLes
guides en vigueur, ce qui implique à cejour le respectde :

La norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de L'eau - Echantitlonnage - Partie 3 : Lignes
directrices pour la conservationet ta manipulation des échantillons d'eau”

# le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prétèvement pourle suivi de
qualité des eaux dans l'environnement

:

Prélèvement d’eaurésiduaire »

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-aprèsen £e qui concerne
Les conditions générales de prélèvement, ta mesure de débit en continu, le prélèvement
continu sur 24 heures à température contrôtée, l'échantitlonnage et la réafisation de blancs
de prélèvements.

3.1 GPERATEURS DU PRELEVEMENT

Les opérations de prélèvement peuventêtre réalisées sur Le site par :

 

°_le prestataire d'analyse ;
+ le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse;
+ L'exploitant lui-même ou son soustraitant

Dans Le cas oùc'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, {L est
impérauf qu'it dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproducuibilité de ses
pratiques de pretèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations
est assurée.

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec
Les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation.

e En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour Le prélèvement, le
nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle ct l'identification
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et
communiqués aupréleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir
des flacons supptémentaires pourles blancs dusystèmede prélèvement).

  

° Les échantitlons serant répartis dans les différents flaconsfournis par le taboratoire selon
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à
anatyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3!, Les échantillons acheminés au laboratoire
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire.

e Le prélèvement doil être adressé afind'être réceptionnépar le laboratoire d'analyse au
plus tard 24 heures aprèsla fir du prélèvement,suus peine de refus parLe Laboratoire.

1 La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bunne Pratique, Quand des différences existent entre La norme NF EN
ISO 56673 et ta norme analytique spécifique à le substance, c'est toujaurs Les prescriptions de {a norme
anatlique qui prévatent.
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU

{La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant
les normes envigueur figurant dans te FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des
constructeurs des systèmes de mesure.

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes
accrédités,se traduisant par :

> Pour les syslèmes enécoulement à surface libre :
ü un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canat jaugeur,

venturi, déversoir,…) visäsvis des prescriptions normatives et des
constructeurs,

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure
comparativeréalisée à L'aide d'unautre débitmètre,

> Pour lessystèmes en écoulementen charge:
o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriplions

normätiveset des constructeurs,
© un contrôle de fonctionnementdu débitmètre par mesure comparative exercée

sur site {autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur
Unbanc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité.

& Le contrôle métrologique aura lieu avantle démarrage de ta première campagne de
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme
annuel.

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES A FEMPERATURE CONTROLER

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un
échantillon pondéré en fonctiondu débit.

% Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du
débit ou du volumeécoulé, sont:

9 Soit des échantillonneurs monoftacons fixes ou portatifs, constituant un seut
échantillon moyen sur taute la période considérée.

# Soit des échantillanneurs multifiacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs
échantillons (en générai 4, 6, 12 ou 24) pendantla période considérée. Si ce type
d'échantillonneurs est mis en œuvre, Les échantillons devront être homogénéisés
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à
Vanatyse.

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la
période considérée.

% Dans Le cas où K s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au
débit de L'effluent, Le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au Lemps, oùdes
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes
enbalchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc).
Le préleveur devra lors de la restitution préciser a méthodologie de prétévement mise
en œuvre.

% Un contrôle métrologique de L'appareil de prétèvementdoit être réalisé périodiquement
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) :

+ Justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 50 mi, écart toléré
entre volume théorique et réel 5%)
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+ Vitesse de circulationde l'effluentdans Les tuyaux supérieure où égale à 0,5 m/s

% Un contrôle des matériaux etdes organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir
blanc de système de prélèvement)

&_ Le positionnement de taprise d’effluent devra respecter Les points suivants :
< Dans unezone turbulente;
s À mi-hauteur de la cotonne d’eau ;
# À une distancesuffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons

parLes dépôtsou Les biofilms qui s'y dévetoppent.

   

3.5 ÉCHANTILLON

% La représentativité de l'échantillen est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnemnent
de ceriaînes eaux résiduaires en raison de leurforte hétérogénéité, de (eur forte teneur
enMESou on matières flottantes. Unsystème d'homogénéisation pourra êtreutilisé dans
ces cas. Il ne devra pas modifier 'échantitton

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la
norme NF EN 150 5667-3!.

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte
maintenue à une température égale à 5°C # 3°C, et être accompli dansLes 24 heures
qui suiventla fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons.

 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au
laboratoire et indiquée dans Le rappartage relatif aux analyses.

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT

Blanc du système de prélèvement: 

Le blanc de système de prélèvementest destiné à vérifier l'absence de contamination
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre
prélèvements successifs, il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions
permettant de démontrer Pabsence de contamination. La transmission des résultats
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. H lui appartiendra danc de
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats,

% Siun blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre Les
prescriptions suivantes :
ei devra être fait obligatoirementsurune durée de 3 heures minimum, 1 pourra être

séalisé en Laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micrapoltuants dans te
système de prétèvement.

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du btanc serontles suivants :

"si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc dusystème de
prélèvement desrésuitats de L’efftuent

+ si vateur du blanc x LQ et inférieure à l'incertitude de mesure aliachée aurésultat:
ne pas soustraire les résullats du blanc du système de prétèvement des résultats de
V'effluent

Page 6 sur 27



DRC-08-94591-06911D

 

+ si vateur du blanc l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une
contamination est avérée, Le taboratoire devra refaire Le prélèvement et l’anatyse du

rejet considéré.

d'atmosphère
% La réalisation d’un blanc d’atmosphére permet au laboratoire d’anatyse de s'assurer de

lafiabilité des résultats obtenus concernantLes composés volatils ou susceptibles d'être
dispersés dans L'air el pourrafournir des données explicatives à L'exploitant.

 

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chiorobenzène, mercure...)
sur Le site de prélèvement.

%_ S'il est réatisé, 11 doit l'être obligatoirementet syslématiquement:

ele jour duprélèvement deseffluents aqueux,
# sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de
L'effluentaqueux. La méthodologie retenue estde laisserun flacon d'eauexempte
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le
prétèvement 24h asservi au débit,

«Les valeurs dublanc d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse
et en aucun cas soustraites des autres.

4 ANALYSES

% Toutes tes procédures anatytiques doivent être démarréessi possible dansles 24h et
entout état de cause 48 heures au plustard après la fin du prélèvement.

% Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut,
MES comprises) en respectant Les dispasitians relalives au traflement des MESreprises ci-
dessous, hormis pour Les diphényléthers potybromés.

% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La concentration
en métal total contenu dans l'effiuent {aucune filtration}, obtenue après digestion de
Eéchantillon selontes normes en vigueur:
Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains

éléments dansl'eauPartie 1 : digestionà l'eau régale” où
Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains

éléments dans leau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”,

 

Pourle mercure, l'élape de digestion compiète sans filtration préalable est décrite dans
Les normes anatyLiques spécifiques à cet élément,

% Dans le cas des alkylphénots, il est demandé de rechercher simultanément les
nonyiphénols, Les octyiphénots ainsi que Les deux premiers homotogues d'éthoxylates” de
nonylphénols (NPIOE ct NP2CE) et les deux premiers homologues d'éthoxylates?
d'octylphénols (OP4OE et OP20Ë). La recherche des éthoxylates peut étre effectuéesans
surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des octyiphénols par l’utilisation du
projet de norme I50/DIS 18857-2°.

? Les éthoxylales de nonylphénols et d'octyiphénols constituent à terme une source indirocte de
nonyiphénols et d'octyiphénols dansl'onvirormemen£.
FISO/DIS 18867-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénois sélectlonnés. Partie 2 Déterminalion des
aikyiphénois, d'élhoxÿlates d'alkyiphénol et bisphénol À — Mélhodo paur échantillons non filrés en
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO {Demande
Chimique en Oxygène) où COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront, analysés
systématiquementdans chaque effluent selon les normesen vigueur (cf. notes #, $,f et 7}
afin de vérifier La représentativité de L'activiLé de l'établissement Le jourde la mesure.

% Les performances analytiques à alteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation destimites de quantification transmises
parles prestataires d'analyses dans {c cadre de l'action RSDE depuis 2005.

Prise en compte des MES

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée es méthodes mises en œuvre
encas de concentrationen MES > 50 mg/£.

 

% Pour Les paramètres
est demandé:

5 À Vannexe 5,1 (à l'exception de la DCO,du.ÇOT etdes MES), il
 

o 950 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions tiquide/liquide successives au
minimum sur l'échantillon brut sans séparation.

+ Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse ot La phase
particutaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour
les composés valatiis pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont :
3,4 dichloroanitine, Epichlorhydrine, Tributytphosphate, Acide chloroacétique,
Benrène, Etiyibenzène, Kopropylbenzène, Toluène, Xylènes {Somme o,m,p}, 1,23
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenrène, 1,3,5 trichtorobenzène, Chlarobenzène, 1,2
dichlorohenzène, 1,3 dicorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 mitrobenzéne,
1 chioro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nltrobenzëne, 2 chlorotoluène, 3 chlorototuène, 4
chorotoluëne, Nitrobenrëne, 2 nitrotoluéne, 1,2 dichoroëthane, Chlorure de
méthylène, Chlorofarme, Tétrachlorure de carbone chloraprène, 3 chloropropène, 1,1
dichloroëthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dicoroéthylène, bexachloroëthane ,
1,02,2 tétracharaéthane, Tétrachloroéthylène, 11,1 tricoroëthane, 1,1,2
trichlorcéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de Vinyle, 2 chloroanitine, 3
chlorannitine, 4 chlaraaniline et # chloro 2 nitrounitine.

 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera la suivante
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5,1 : valeur en ug/l obtenue dans
la phase aqueuse, valeur en pe/kg obtenue dans la phase particulaire et
valeur totale calculée en pg/.

L'analyse des diphényléthers polybromés(PBDE) n’est pas detnandée dans l'eau, et sera à
réaliser selon La norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour Uanalyse devra permettre d'atteindre une LQ
équivatente dans l'eaude 0,05 p/l pour chaque BDE.

uiisant l'extaction sur phase solde et chromatographie eh phase gazeuse avec détection par
spacirométre dé imasse après dérivatisalion, Disponible auprès de l'AFNOR, commission T {M el qui
serapubliée prioritairement en début 2008,
YF T 80-404 Qualitédel'eau Déterninellon de Ea demande chimique en oxygène(DCO)
SE EN 872 Quaité deVeau : Dosage des matires en suspensionMéthodepr rationsur fire enfibres de verre
S NF EN 1484 — Analysa dos caux Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Totalet du Carbone
Qrganique Dissaus
FAP T 90-1062 Qualité de feau Dosage des mallères en susponsion Méthodepar centrgatlon
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d'autosurveillance
fréquente} permeltra à terme la saisie direcle desinformations demandées par l'annexe5.3
et leur télétransmission à l'inspection et à VINCRIS, chargé du suivi de la quatité des
prestations des laboratoires et dutraitement des dennéesIssues de cette seconde campagne
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de celle application
informatique actuellementtestée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l’année
2009.

Dans lattente de utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend les étéments demandés dansl'annexe 5.3)
doit être transmise à V'INERIS par L'exploitant,

Les résuitats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de ta mesure analytique
des substances décrit à l'annexe 5.4 devrontêtre adressés mensuellement par l'exploitantà
Vinspection par courrier.
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6 LISTE DES ANNEXES

        

 

 

Repère | Désignation Nombre de
pages

RANERE 5.1 SUESTANCES À SURVEIELER TT F7
ANRERÉ 5.2 [LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTÉINDRE PAR SUBSTANCE

|

3
4 ANNEXE5.3

|

INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE

ANNEXE5.4[ TRAME DE RESTITUHION DES INFORMATIONS BEMANDEES
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION

ANALYSEE FIGURANT A L'ANNEXE5,3
ANNEXE5,5] LISTE DES PIÉCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE

PRESTATAIRE DEL'EXPLOFTANT
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ANNEXE5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER

Rectificatif annexe 5.1 version du 25/04/2012

Modifications apportées
NPIOË {code sandre 6366), NP20E {code sandre 6369), OPIOE (code sandre 6370),
OP2E (code sandre 6371), triphénylétain cation [code sancre 6372}
Nomythénols : calyse des Nonyphénols de munéro CAS 25154-52-3 (code sandre 1957} et
84852-15-3 (code sandre 1958). Restitution sous le code sandre 6598 {code regroupant les codes
sandre 1957 et 1958).
üctylphénols : analyse des Octylphénols de numéro CAS 1806-26-4 (code sandre 1920) et
140-66-9 {code sandre 1959). Restitution sous le code sandre 6600 (code regroupent les codes
sandre 1920 et 1959)
Dibutyiétain: coctesandre 1771 geté ; nouveaucodesavdre7074

 

  
Famille Substances! Code SANDRE? noce n°76/464t

Atkyiphénotsve? ctyiphénots
JOPICE
OP2GE
2 choroanine
5 chioroantiine

Anitines I choroanitine
A-chioro 2 nitroaniine
E,4 dichioraanitine

iphényle
Autres Épichtorhydrine

Fributy{phosphate
Acide chioroncetique
fTétrabromogiphenytéther
DE 47.

Hoxabromodiphényléther
IDE 154
Hexabromodiphénytéther
IBDE 154
HleptabromodphémnetRer
DE 183
Décabromodiphényltrer
HBDE 269)
[Benzène

Ethybenzne
Lonemieree
Toluène

[Xylènes (Somme 0,1n,p}

Chlorobenzènes 1,2,3 tichlorobentène. 7
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Famille [substances code sanDRer

|

WP| n°76/464t

[2,4 inichlorobenzène U TE 34 TE |

3,5 trihiorobensèns 163 7

fchtorebenzène F7 T 2

F2 dichlorobeneène Tes | 5 |

Es dihoidbonene | mie TT 5

1,4dichiorobenzène î tie [ Éi

F,2,4,5 tétrachtorobenrêne Fe | 507

Fenoro-Z-nitfobemcène 145 æ
Foie -nitrobenzène LT : TE
F-chloro-d-itrobenzène 5470 30

7 Fentachorophénol 5 7 se
chocméhyphant | 166 [ [4
Gi chtorophenol tn #

nor Bcntwiephénel mi sa
Chiorophérols Li roraphéno LS © 5

FL

hchtoraphenot die l [ ci
D, 2,5 trchorophénot EE h TE
[2,46 trichiorophénot 1549 1 De

HHexachoropentadièns an u T :
TA dhioroäthane Fer rw” &
[Chlorure de méthyiène Te” 11 a" |

 

Chioroforme    

 

 

 

  

 

  
 

 

 

 

 

 

 

     

Étoroprène
ScionéprencEPouepa 206 #7

cv étions = E
(ATenrogtit. ne & —
1,2 dichloraéthylènc Ti 61

ochoïoättare 1e +
,1,2,2 tétrachloréthane | | LE

nee
11,1 Lrichioroët
FL 1,2 irichoroëthane
FÉERRS
fÉhlorucede vinyle
Fchiorotoiuene

Chorototuènes [-chirstoliène
rchorotolune

 

 

 

 

 

 

 

   
   

  
 

  

  
       

    
 

          
 

 
  

 
         

          

 

[Fluoranthène 119€ 15

Naphtalène TT 2 [3

facénaphtène 77 1453
H4P

| Métaux            
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(Substances Code sanoret n'DGer n'761464t

(PlOmp et ses composés A 75

Nickel et ses composés 1386
Arsene8 365 CoInpOses 136
inc et ses composés DES
[Etivre et ses composés 97
(Chrome et ses composés

Nitro [Enitroroluène
aromatiques [Nirobenrène

(Dibutylétain catton
IHmnobutytétain cation
Tiphényiétaincation
PCS78
FC52
pes vor
PCB 118
FCB 18
PCB 153
FCE 180
[Trifiuraline
[Atachtore.
fAtrazne
JChorfenvinphes
(Chiorpyfes 7
iuron

Orsanétains

Pesticides

Isoproturan 1208
inazme ES

Demande Chirique en: En
Paranètres de lOxyeëné ou Cärboñe : oo

suivi JOiganique total: Bai,
JMatières en suspension Fe 1008

 

Substances DangereusesPriritalies ssues de l'annexe X de ta DCE (tabieauA deLacirculairedu07/05/07)et de La
decie file de a DCE ademée le 26 octobre 2008 antiracène et endadén}

 

ET substances Prioritairesissues de l'annexe X de fa DCE (tableau À de la circulaire du 97/05/07)

 

dures subétances pertinentes issues de {a ste de La dicective 2006/1E/CE {anclennement Directive 76/HS4/CEE}
Et ne Hgnrantpasà l'ameX de Ka DCE (tabieau 8 de La ciculaire du 07/05/07)

Eaunres substances pertinentes isuesde La ste Hde ta directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/444/CEE)
et autres substances, non SOPni SP {tableaux et de La circulaire du U7/0S/07)

Davires paramètres

  

 

es groupes de substancessont indiqués en italique,
: Code Sandre de a substance : htip://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php
: Correspondance avec Lanumérotation utilisée à l'annexe X de La DCE (Uirective 2000/60/CE}.
2 N°UE: Le nombre mentionné correspond au classementpar ordre alphabétique fsso de La communication de

ta Commssfoneuropéenne au Consoil du 22 juin 1982
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ANNEXE 5,2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE

Rectificatif annexe 5.2 version du 25/04/2012

Modifications apportées
NPIOE (code sandre 6366), NP20E (code sundre 6369), OPIOË (code sandre 6370)
OP20E(code sandre 6371}, triphénytétaineation {coule sandre 6372}
Réintégration des familles Nitro-aromatiques et Chlorotoluënes
Nonyiphénots

:

analyse des Nonyiphénols de mére CAS 25154-52-3 {code sondre 1957} et
84852-15-3 fcode sandre 1954). Restitution sous le code sandre 6598 (code regroupantles
cotes sandre 1957 ei 1958].
Octyiphénois : analyse des Octylphénols de numéro CAS 1806-26-4 (code sundre 1920) #t
140-669 {codesandre 1959). Restitution sous le cade surxire 6600 (coxle regroupantles codes
sandre 1920et 1959).
Dibutytétain: code sandre 1771 gelé ; nouveau code santire 7074

 

 

 en
Codes. atistadrepar substance par

Faroile Substances anna" tin as laboratoires prestataires
dr, nef

EsuxRésiduaires
 

    
- = neee -
 . à

01

 

 

 

 

   
 

 

 
 

 

 

   

   

 

 

parer ss

|

ges
ns TT Ta

k lorsor en D

Anliines T ”

[3,4 dichloroantiline [

IBiphényte 1 |

C'iburyphorphate
 

Lacie choruucétique 146 25     
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 eee
Codes

|

atteinäre par substance par
Faite Substances LsanpRE‘"etPur] Les laboratoiresprestatairesnd anse

Eaux Résiduaires
 

 

{rétrabromotiphényléther
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

(BDE 47 2918

annee al

É ns
di À À La quantité de es à prélever
Hexabromodiphényiéther pour l'analyse devra

DE DE154 aout pecraettre d'atteindre uneLA
— ——"éauvalentedaslu0,05IHexatronadiphénytéther M nur chaque PE. +

\eGE 153 2912 Hg/l8 chaque BDF,

IHeptabromodiphémléther
IBDE 183 2510

bécatremodphémiéther
(BDE 200} ins

fcmrène nn
Ecibemrène avr

arex  sopromibentsne I
foène ve
bols (Sommeom) 750
 

 

hete
LS.

 

   
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
      

Chlorobenrène h LEUT 1 =

[1,2,4,5 tétrachlorobeneène 1631 [ LEE l

hr ntrberne Pr ns
H-chloro-drnitrobengène ww

|

| ot k
Pentachtorophénol » 1235 UT ei |

2 chiorophénot OÙ un U où
5 chorophénot | asst où |
[4 chtarophiénot 1650 Di 7

(2,4 dichloroghénot 1486 o1 TT]

1.8, tichlorophgnot ww

|

Um |
124,6 trichioraphénol 1549 T ai

COHV Hexachlaropeniladiès [ 2ui2 U ot |
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 agen
Codes |auteinare par substance par

Foraie Substances sanDapes Fer) es laboratoires prestataires
a en ft

Eux Résiduatres
 

 

 
 

    
 

A2corne | ner
Chlrure de méthytane nc
RSER
chiarofoue 1
none
oroprre a tr
 

B-choroprène {chiarure
c'atyle)
1 dichoroëthane
   
  
  

  

      

 

 

LA dichoroëthytène
2 dichloraëthyiènc
HHexactoroëthane

 

 

 
 

1,2,2tétrachloroéthane
éioonNoent
 

 

1,trichloroëthane
 

1,2 ichioroéthane
 

 

{chlorure de vinyle 1753 »
 

Lchorototuène 1607 :
 

Chleretotuanes [8-chloratomène ent. à
 

 

-chorotoluène 1600 1

Juoranthène

 

 
 

 

 

Dempns
me. CSS

-

   

  

  

   
 Re
A 
 

 

      ns ns
ÉOran fi

ps
Plomb etsescomposés,

[Nickel et ses composés

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Métoux
farsenieet cescomposés
ne etses composés
leur et sescomposés

L (Chrome et ses composés
Nitro [rnitotohène _
      cromatiaues |Nirobeneène  
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 Raeeds
atteindre par substance par
Les laboratoleesprestataires

enugf
Faux Réslduatres

Fame Subatances

 

 
 

Dibutylérain cation
 

 Organoétains
IMonobutylétain cation
 

Friphénylétain cation
pen 23
ca 52
ca 101

rs bus
pce 138
ce 153
Pc8180

 

  

 

 

 

 

 

frurahne
 

Infachore
 

latrazine
 

Ichlorfenvinphos
Ichlorpyritosethyt
 

 

 

 

Loiuron
Pesticides
 

 

 

   
 

 

 

 

  lsoproturon ES
ane 122
IDerrancte Chnique en mu

Paramètres de Oxygène ou
subi [Carbone Organique Total 1841 200

JMatières en Suspension 1305, É     

code Sandre acressible sur htip://sandre.eaufrance.fr/app/References/chient.php
# La vaeur à atteindre pour la Hinite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires
sont capablesd'attendre Le plus fréquemment, Ces valeurs sont issues de l'exploitation des 1Q transmisos par
LesLaboratoires dans Le cadie de l'action RSDE depuis 2005.
“Le code Sandro 1957 englobe également le code Sandre 5474 {CAS 104-40-50)
2 Valeur de LQ dérivée de annexe D de La nonne O/OIS 188572
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDÉES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMÈTREET PAR

FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE

Rectificatif annexe 5.3 version du25/04/2012

Fraction analysée : remplacement du code sandre 41 : MES brutes par te code sandre 156 : phrase
particutaire de l'eau

Modifications apportées

    

 

 

1 Hdmplesde restlon
 

 

imposé Code Sandro du prosutaie de
prélävement Code exploitant
 

Tex

 

Champ libre permettant d'identiier
Véchantilon.
Référence donnée parle laboratoire
 

 

Liste déroulante = Asnomiau débit
- Peoporiannolau temps
- Prélèvoment poncluel
 

Date

 

Date de début
Format LIMMIAAAA
 

 

Nombre Derée en Nombre d'heures
 

exe  Chañp destiné à recevoir la référence
1e norme de prélèvement
 

 

Renselgnele date du derniar contrôle
métraiogique valide du débimètre

 

 

 

Nombre entr Nombre deprélèvements pour
constituer l'échantillon moyen {valeur
par défaut 1}
 Oui, Non
 

 

IHERTFICATION

  

Oui, Non
Date d'arrivée au laboratoire
Format HMMIAARA
Code Sandra Laboratoiré

 

PRNGIPALAN
  

  

Nombre décimal 1 chire
snif  Température (unité C}   
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Date Dais de début d'analyse parle laboratoire
Format JS/MM/AAAA
 

 

Inposé Nomsandra
 

 

imposé ‘Analyse réalisée sous accréditation
‘Analyse réalisée hors secrédilation
 

 

Numéro d'accréditation
De type NEXOXX
 

  

Haposd 3: Phaso aqueusede l'eau
23 : Feu brute
166 :Phase paificuiaire de l'eau,  
 

 
 

  
  

 

  
  
  
  
  

LE
SPE

e|sBsr
SPE disk.
LIS (MES)
ASE (MES)
SOXHLET (MES)
Minéraïsation Eau régale
Minérafisatlon Acide nirique

 

  

 

ES

GCMSMS
GCERMS
GCILRMSIMS
LOIMEMS

| GCHRMS
| GCHRMSMS
FAAS
ZAAS
ICPOES
ICPMS
HPLO-DAD

A pue FLUO
HPLE UV
  iftexte   

Page 19 sur 27



DRC-08-94591-06911D

 
 

 

POUR CHAQUEPARAMETÉE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSE!
5 5 SEP DEMANDÉES :

   

  
   

  

Valeurs poagibies
  
 

 

 

roms dore
 

Libre (oméga) Libre (numérique)
Impusé EAU BRUTE png; PHASEAQUEUS

Lg, PHASE PARTICULAIRE gg
auf MES, DCO ou COF(unité enmp}

Libre éumérique) Pour une incertitade de 16%,Ja valour
échangés so15

 

 

 

facieur
:LdrétagtSéénient
lea
 

 

Libre (numérique) Sirésultat < Hnite de délacllon ou sésufat <
LA saisir ans résultat la voleur LD ou LQ
1renselgner le Ghamp CODE REMARQUE
 

 
 

_— DE L'ANALVS
Inposé EAU BRUTE:gl: PHASE AQUEUSE

— La, PHASE PARTICULAIRE: ua
Libre(numérique Pour une inceritide de 16%, fa valeur

échangée sera 15

 Ë ï: {

CODE REMARQUEDE: |Impose Coco à: Anais nontaie
L'ANALYSE, Code +: Résulol  inie de quontiiation

": ésutat < limite de quantification

Gade D NON CONFIRME(analsounique)
: Code 1 CONFIRME {analyso dupliquée,

.__|confrmation par 54, :
Le Lisle des paramètres retrouvés dans 1e

5 blanc du systéme de prélèvement ou
l'atmosphère + ordrede grandeur.

 

 

 

   
CONÉIRMATION DU.
RESULTAT.   

 

 

Le LQ élevée{rnative complexe)    Présenced'inlerférents ac.

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement Lors de la restitution des
données. L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à
L'engagement du laboratoire pouvant conditionner Le cas échéant te paiement de la
prestation par l'exploitant.
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ANNEXE5.5 : LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESFATAIRE A
L'EXPLOITART

Justificatifs à produire

&

2. Liste de références en mati

Justi

  

atifs d'accréditations sur Les opérations de prélèvements {si disponible) ct
iyse de substances dans La matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima :

 

Numéro d'accréditation

*_ Extrait de l’annexe technique sur tos substances concernées

   re d'opérations de prélèvements de substances
dangereusesdans Lesrejets industriels

. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement

:

Les
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’unlaboratoire prestataire sont
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, ct limite de quantification qui
doiventêtre inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2.

Attestation du prestataire s'engageant à respecter Les prescriptions de l'annexe
technique (modèle joint}
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE

A RENSEIGNERET À RESTITUER À L'EXPLOITANT

Rectificatif annexe 5.5 version du 25/04/2012

 

Modifications apportées
NPIOË ‘code sandre 6266), NP20F (code sandre. 6369), OPICE (code sandre 6370),
OP20E (code sandre 6371), triphénytétain cation{code sondre 6372)
Réintégrationdes familles Nitro-aromatiques et Chlarotoluènes
Nonyiphénols : anatyse des Nonylphénols de munéro CAS 25154-52-3 (code sandre 1957) et
84852-15-3 (code sandre 1958). Restitution sous le code sandre 6598 {code regroupant les codes
sandre 1957et 1958).
Octylphénols : analyse des Ociyiphénols de numéro CAS 1806-26-4 (code sandre 1920) et
140-66-9 {code sandre 1959). Restitution sous le code sandre 6600 {coderegroupantles codes
sandre 1920 et 1959}.
Dibutylétain: codesandre 1771 gelé ; nouveuu code sandre 7074

Substance L@ en pg/l
Accréditée" oui | (obtenue sur une
non sur matrice matrice eau
eaux résiduaires résiduaire)

Substances Codes CAS Code SANBRE

Alkyiphénots

octyphénots 1806264 DA

Host 2 (4920 + 1959)
OPHOE 2215-67 6370

GP20E ass em
Zchorenite one 15
Shore 7 | 108420 1592

Ares rrane na |
coreaifroaniine mu EX
5,4 éichioroaniline 95-761 1586

22-524 1564
Autres [Epichiorhydrine 105.298 1494

Fribuwyiphosphate Er 1847
fAcide chtoroacétique site 1465
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Substance LO en pe
Accréditée! oui /| (obtenue sur une
non sur matrice |”matrice eau
eaux résiduaires |résiduaire}

Substances Codes CAS Code SANDRE

Hexabromodiphényléth
er 20722254
DE 154
Hexebrumodiphényten
er Gaetan
0€ 153
(Heptabromodiphänyiét
her 20777165
JDE 183
écabromodiphenin

se 200
fscurène m2
Ethylbenrène 100414
Isopropyberenc so-828
frouëne 08.88
HSiènes Gonmeompl 1330207

H,2,3 trichiorobenzène Er
1,74 trichorobemenc 120821
H,3,5 trchorobenrène 108708

 

[Chiorobenzène a08.20.7
| Hzdore ss soi

Cherohenrèn 5oreRenaEne Den
EFdope 6467
1,2,4,5
Letrachtorobenzène

Reneodesrène mers
Fees
Mirobenzène
Fibre
robenaène
[Pentachtorophénol

re
Iméthhphénat “
2 corophénot 55378
Fr chigrophénot 108.430

assas

rss

chtoraphénots|

HA churophénot 106-489 5,4 dichiorophénot mos37
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Famille Substances

Ftichtorophénot
DA6 Eichorophénel
essenoropentadiene
1,7 dichlorathane
Cherure de métiyiène

IChlorofarme
HAT
a
Chioroprène
ENRTE
chlorure d'atiyie)
1, + dehoraéthane
HT étnoroëhyiene
F2 dichoroëtiyiêne
Hoxchorodins
RAT
étrachioraéthane

conv

LA, unichioroéthane
ET inenoroRare

(Gorure de vinyle
Chiorototuènel2oretoiuène

5 F-chorototrène
frenorotatuène

Ftuorañthène
Naphralène
[Rcénaphrene

Plomb etsecomposésMétaux PE

Nickel et ses composés

Codes CAS

25954.
58.062
mars
107.062
75002

 

126.998

107.051

5303

06440
1203
23329

7439-62-1

7440-0220

Substance LQ en pg/l
Accréditée’ out /| (obtenue sur une
non sur matrice
eaux résiduaires

Gode SANDRE

1548
154
2e
mie
168

ss
ES

mien
nez
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Substance LQ en pt
Accréditéet oui /| (obtenue sur une
non sur matrice |matrice eau
eaux résiduaires| résiduaire)

Substances Codes CAS Code SANDRE

frene—etss
fcomposés PMA0SE2 1360

Eine et 565 composés ados ner
(Cuivre où ses composés anses 5392
Come et
composés 7440-4735 159

Nitre  fantolsuens 2812 C8
aromatiques

 

Nirébenrens ” 28.253 714

Organcétains [Dibutylétain cation 4002-53-58 mn 74

Honobuiyiétain coton

|

A76-S49 TE
FPETGEin cation sus 72
FE EI
(PCB 57 | 1244

FT Gomsr LM
FETE mme 12
FORTS ETS mA
FORTE sas LS
RCE En Fe
aie sms Haas 

fAtachiore 3597260 8 wo
faazine 228 1107
CHisrienvmphes 470305 1464
(Chlorpyrites 2521882 F +085
(oiron 33044 WT

Pesticides

Isaprotiron BAUESTS +208
marne 122305 63
Demande ERimique en

paramètres |PsYSère où sn
aramètres

|

Carbane Organiquedesuint fan DEN tea   [artères ensuspension = nos
 

 

Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances {substances très
rarementaccrédités par les laboralaires voire jamais}. ÎE s'agit des substances: « Chioroaicanes
€10-C13, diphénylétherbromés, alkyiphénols et hexachloropentadienc».
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE

Le soussigné(e)
{Nom,qualité ).

 

Cocrdonnées de L'entrepris

  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du
siège)
 
 

 

< reconnais avoir reçu el avoir pris connaissance des prescriptions techniques
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuyre
de La deuxième phase de l'action nationale de recherche ct de réduction des
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents
auxquels il fait référence.

 

m'engage à restituer Les résultats dans undélai de XXX mois après réalisation de
chaque prélèvement#

4 reconnais les accepter et les appliquer sans réserve.

 

A Le:

Pour Le soumissionnaire", nomet prénom de ta personne habititée à signer te marché :

 

Signatur

Cachetde la société :

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habitité à engagersa société) précédée
de la mention «Bonpour acceptation»

# L'attontlon est attirée sur l'intérêt de disposordes résultats d'analyses de ln pretmière mesure avant
d'engager le suivante afin «évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des
promières mesures.
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ANNEXE 2 PTITLION
RMte Pre et pardélégation,

La SeuéiqreGénér»
FA

 

Trame du programme d’aëtions
preg Maryse MORACCHINI

Préambule: le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des mesures et
des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable indispensable à La
réalisation duprogrammed'actionci-après.

1, Tdentifiention de Pexploitantet dusite

= Noms et adresse de l'exploitant ct de l’étiblissement ct nom du contact eoncemant le
programme d'actionausein de l'établissement.

= Activité principale dusite et référence au(x) secteurs d'activité de la cireutaire du 5/01/2009
indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant del'annexe 1).

— Site

 

par 'AM du 29/06/2004 si oui, pourquelles rubriques ICPE et rubrique IPPC

 

— Nom et nalure du mifieu récepteur (milicunaturel ou stepcollective de destination).
En.cas de rejet raccordé, préciserle date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du
gestionnairedu réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne

 

 

— Milieu déclas:  ou non, préciser le (s) paranètre (s) de déclassement le cas échéant

2. Quelles sont les sources d'information ufilisées (étude de branche, centre technique,
bibliographie, fiches technico-économiques INERTS, fournisseurs, étude spécifique à votre
site, résunié fechnique des BRÈF,autre) ?

 

  

Nota : des informations sont peut-être accessibles anprès devos organisations professionnelles, par exemple
au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans {es gronpes JRTI
fnlesagencesdeleanfr} ot dans les résumés techniques des BREF, documents européens décrivant par
secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de l'environnement
Cuip:hlaida inerisf'oreflindex him). Les fiches techmico-économiques élaborées par lINERIS sant
disponibles à partir du lien suivent Hup:/rsdle. ineris fr.

3. Identification de

 

ubstanees visées parle programme d'actions (tibleau1)

Nota : au delà des substances sélectionnées parle biais des critères figurant dans la note RSDF de 20/1,
l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrerà ce programme d'actionloute substance quantifiée lors de la
surveillanceinitiale.



 

 

a nine
substances
visées par
programme
d'actions _
Nom de H}Cisement| Critère Bus [La vaieur Inite d'émissions existante
substance |en SDP, SP] ayant massique réglementation (arrêté préfectoral et arrêté m

   

     
  

 

où cunduftà moyen |et, pour Lessites visés par PAM du 29/06/04, le
pertinentes sélection ansuel en d'émissionassociée aux meilleurs techniques disponibes

dans le gant |dans le BREV considéré (BAT-AFI) pour cette
programme substance est-ellerespectée?
Retlon/lETE :
 

  
 

 

 

 

         

Va6 VUEeee | Vode JV
Les M rat _
Conserten Caenmn
Fier Phfmen

As .
CNTTEEN) FiisER
ri pontie al
ÉL Gran
RER Be fernfine fée Ja

om un ou Je
ipenÿ <spone spibte   

 

 

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l'objet d'une fiche constituant le
programme d'action.

 

4. Tableaude synthèse (tableau2)

Nota: tableau à remplir à partir de la fiche substance une fiche d'actions établie selonle modèlefigurant
eh amexe persubstance) enreprenant dans la première colonne la liste des substances du tableau1 ci-
dessus. Seulesles actions retenues cilou déjà mises en œuvresont à mentionner dans ce tableau

 

 

 

a minima] Pour chaque subsiance,
snbstanees |une des deux colonnes au
visées par moins doit nécessairement
programme être renseignée.

 
 

 

   

d'actions | _ L :
Nom de la] Sélectionnée| Fern l'objet! Classement [Pourcentage [Flux après [ilux évité Kchéaneier
substance par te! d’une étude! en SDP, SP d’ahatlement action eugau possible

programme |technico. fon global antérieur au (ons farme
d'act éenomiqu pertinentes |attendu seuil de In de date) on

e colonne Le date
Critère effective si
programe action déjà

_ — d'action) |. |réniisée
 

  

€

 

non
 

  

 

         
   

    métique des flux massiques ammuclé disponibles caleulés selon la règle suivante produit de la concentration
moyenne et du débit annuel caleutés comme suit: concentration moyemé sur l'année  (CTaT)1 + C2xD2 + Ci x
Du / I+ D24....+ Do} où n est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont dispouibles ;
débit anmuet (DI+ D24..…+ Dnÿ )* nombre de jours de rejetsur l’année oùnest le nombre de mesures de débit
disponible.
? flux annuctcalculé partir des mésures de surveillance indtiate sur l'année de démarrage dela surveillance pérenne en
Pabsence d'actionde Himitatiun de rejets de substance mises en œuvre où sur une armée de référence à définir si uue ou
des action(s) de Himitation derejets de substence ont £LÉ mises en œuvreetsont quantifiables.
2 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans lestextes réglementaires figurant dans fa première
colonne« Valeurde la VLE et référence du texte ».

 

 

 

 

 



 

  

 

 

  

   
 

   

  

  

  

 

 

 

  

 

  

 

 

  

  

 

 

   
 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

 

   

N° ESRCTRURS D'ACHIVITÉ  |SOUS-SECYEURS D'ACTIVITÉ

ABATTORS _
ZiRallinage
2.2 Dépôts et terminaux pétrotiers

2 hnbusTRE 2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de
conditionnementde produits pétroliers
24 Industries pétrolières sites de synthêse on de transfonmation

_Lie produits pétroliers (hors pétrochimie}
3.1 Regroupement, prétrailement on traitement des déchets

INDUSTRIE DU dangereux

3 YRAITEMENTET 3.2 Installations de stockage dedéchets non dangereux
DUSTOCKAGE [3.3 Unité d'incinérationd'ordures ménagères
DES DECHRTS  |3.4 Lavage deciternes
L 3,5 Autres sites de traitementde déchets non dangereux

1 Fusiondu verre
4 FINDUSTRIR DU VERRE 42 Cristalieries

4.3 Autres activités L
5_[CENTRALES HIÉRMIQUES DE PRODUCTION D
6_ [INDUSTRIE DE LA CHIMIE
7_ [FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS .
8 FABRICATION DE

V'EINTUR: h
9 FABRICATION DE

PIGMENTS a .
10 INDUSTRIE DU

PLASTIQUE

il INDUSTRIE DUF

CAOUTCHOUC — —|

INDUSTRIF DU 12.1 Enoblissement
R ARAITEMENT DIS 122ntanchisseriesTEXTILES u

13.1 PRéparalion de pâtechimique
13 ÉENDUSPRIR PAPETIERE 132 Préparationde pâle non chimique
Êf. 13.3 Fabricationde papiers/cartons

144 Sidérurgie
14 P'NPUSTRIE DE LA 14.2 Fonderies de métaux areux

METALEURGIE 14.3 londeries de mélaux nonferreux

144 Produelion et/ou transformation des métaux nonféreux
T5 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation faléniqne de produits pharmaceutiques
16 FINDUS'FRIE DIT L'IMPRIMERTE mn

17 [INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine animale) u

RODur [28eActivité viticole :
58 ENTARE 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine

{Produits d'origine noievégétale) hors activité vinioole.végétale)
19 INDUSTRIE DU TRAITEMENTDES CUTRS ET PRAUX

20 [INDUSTRIE DUTRAVAILMECANIQUE DES METAUX
21 FINDUSTRIE DU TRAITEMENT, RI TEMEN' DE SURFACE

22 INDUSTRIE DU BOIS I
23 TINDUSTRIL DE LA CÉRAMIQUE ETDÉS MATERIAUX REFRACTAIRES
24 FINDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX
 

 



 

che d’aetions pourla substance À

Note:
À. Les actions déjà réalisées onen cours en vue de la réduction aude la suppressiondes substances dangereuses y

compris les actions d'amélioration le la qualité des rejets agnenx pour les puranètres d'autosurveillance doivent
âve intégrées à ce programme d'etion si les gains peuvent êre estimés ou mesurés si l'actionest déjà mise et

2. L'exploitant doit présenterdans le tableur ci-dessoustoutes les actluns qu'il a envisagées même si eulles-ei ne
sont pas refenues aufire du présent programnte d'actions,

3. Se mênre actiona pour effet d'abatre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée daus chacune des fiches
relatives aux différentes substances.

4. L'analyse des solions de réduction comparativement aux MTD qui à pu être menée au sein du bilan de
fonctiomement pourraêtre wlisée pourrenseignerLes tableaux suivants.

 

   
Origine(s)probables)

(Matières premières, process (préciser l'étape) cau mont, drainage de zones
palluées, pertes sur les réseaux, autres)

 

   
Action N°1

Gubstiulion, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre}

 

Concentration avant action en
Concentration moyenne armee sir aimée débade surveillance péreme 5kpus d'action de Houhaiode

jetde substance mesenre
Concentration maprmne anti sur ane ame de référence à défiirsoctonde linütatiande reel de

bites miss nGe Quant ahle
Flux annuel (mé de référence défie porla cneeuratin) avant &EtIOR En g Au +

Flux spécifique avant action en glunité de pruguction
Concentration après action eny”
Conecniranon pérenne amehe ones

 

 

   

     

 

 Pourcentage d'adieu
 

 

 

 

Sokstion
Samsondééréatue [ecopar

an sélectionnée au ion
ograue d'actionles = CM

FE mess devaot aire Pojet cations approfondies
cpprafentes devront |__| LETE) onifngn.
été menées ons L'ETE

 

 

 

{ant au programme d'action :
  
 

  Solution envisagée inais non retenue

 

   
2 Raison dr choix

[ Baie de réaisationprévuoù effective
Autre(s)substence(s)ouparamètres polluants (DCO,MLS,etc.…), consommation

d'eau, déchets, énergie impactés, enplus ou moins, par l'action envisagée,
|précisionsur Ja nature de inpéet

  
 

   
Commentaires
 

 

 

de racondement à une stalian d'épuration collective, l'abatement cst-il
pour la substance considérée ? Si aui, préciser l'abattement en %     
 

Synthèse pourla substance À
Résultat d'ibatement global attendu et concentration finale de la substance dans fe rejet finat obtenus par la
mise en œuvre des actions sélectionnéeset raisons du choix, échéancier possible.

{nota les chiffies d'abattement les cos etles délais propasés par le programme d'action traduisent des ortenrations
maisont pas vocationà être intégrées durs un acte prescriplif)

 

 

 

 

# si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la syuthèse par
substanceet exprimée eu abattement global. À défaut,ces aétions devront faire objet de l'ETE.



ANNEXE 3

LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES PRIORITAIRES ET OBJECTIFS DE REDUCTION

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Substance Obiectif de suppression des éri

Nonyiphénols | 2024
Chforoaicanes CC; 202
Horachiorobenzène [ : ÉCUS
Pentachiorobenzène 207
Hoxachiorobuladiène : A0
étrachlorure decorhane | 201
Tétrachioroéthyiène | 201
Tihoroéthyiène _ ai :
Anthracène [ 208
HAP (sommedes5} 201
['Benzo [ai Pyrène 2021 |
- Benzo [k} Fluoranthène 1 [202
L'Benzo [b} Flioranthène l 20 [
- Benzo 1gh,i} Pérylène [ 2021 _
 Fndène {1,2,3-cd] Pyrène 202
Cauium ef ses composés 2021
Mercureet ses COMpOSés | 2021
Trbuiylétain cation | 202

U 2028

202

gamma isomère lindanc | 2u21
diphényléther 72021
pentabromodiphényléther 2021

Fpentabromodiphényéther | Tao
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Pour fe Prélet et par délégation,
La Secrétaire Générale,

Pet

Maryse MORACCHINI
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ANNEE

Vessionae 13 geprembre 2611

Trame del'étude technico-économique prévue parla

_cireutaire RSBE du 5 janvier 2009

Dbicctifs ot utilisation des résultats del'élude+
L'étude lechnico-Évonaruique (ETE} 8 pour object:
+ D'éxaminer sans a priori toutes les techniques visant À prévenis les émissions de substances

provenant de linstellsion objet de l'étude iechnico-écanamique, les supprimer ou, sl cela n'est
paspossibé, à les réduire

    

= De fourilt les éléments d'évaluation de l'efficaché et de l'effcicnes*dos tachalques dispénibles
Les études lechnico-économiques doivent proposer des solutons techniques do céduciion des
flux pallwants seken l'état de l'art actuel et l'analyse des spécifigiés de linstallaan en présence.

= Be proposer des solutions de réduction où de suppression ds ces subétancés, sigumentées
Recfiquement et économiquement. au regard des solutions réalistes retenues el dvertuellernent
de l'état Gefa masse d'eau.

+ Dé pérmettre aux services de Vinspection d'établir, sur la baso das propoeltians de
lexplaltänt,et en coltaharallon aves lui, un plan de réductionqui sora Intégré dans unacto
administraif afin de définir, à un niveau géagraphique perinent pour aolndia les objeells de
qualté du mileu [unité tydrographique, bassin hydregraphique, niveau matanal., los actiorte de
réductlohluppieésion qui seront effectivement mises en œuvre sur lo silo ‘et lour
éatendrier de mise en œuvre, en cohérence, d'une pari, avec la sélection dos actions lus
plus offisaces permettant l'atteinte des ehjeotifs de bon état des masses d'eau 01, d'autse
part, avec los objeetifs nationaux de féduction des émissions nationales, Comme indiqué
dans fa note du 27 avr 2011 (6 3,2). ce travail de inspection s'effecluera enlien avec es
servees locaux de la police de Prau el de l'agence de l'eau, eu sein des MISE,el pourra tenir
comptsde l'élat du contamination globae dé mieu et de ls praportion de la contribution des
rejets ponotuels à coita contamination 1| pourts également s'effecluer sur instruclion nationzle de
la DGPR, qui disposera gfûto äux décletalions ennuëlles des émissions de subslances
dangereuses, loutes régions al tous secteuts industriels confondus, d'une vision d'ensemble des
émissions de substancos dargamuses par le mondé Industiel, 1 est clair que ve sont alors les
solutions ayant le melaue rapport émission évitée/col de la Féductian qui seront à prifégier en
Hiérerchisent les efforts en fonction de l'mportanca descontribulauts et des impacis réels sur le
mieu. Par aïleurs, si à mise en œuvre industralle d'ute solution de Waltement de réduallon est
requise, une étu3s d'indusialisalion doit être menée dans un second temps, en bënétrail auec
ldustist aûn de donner des goranties do tésuiat avant délablr des preétipions
réglementaires, Sefon {a complesité du dossier, ceRe étude pourra inciura des essais de faisabiité
{essais en labaratoire voire mise en place d'un pilote sur site, selon les enjoux}.

 

Hot: Sue prégremme d'actions à déjà êlé réslisé préalablement & cotla élude,lister en anroxe
et reprendreles éléments de ve document pour répondte aux pañies! ef If cldessous,

Gonstitation 8l'étude:
L'élude remise par l'exploitant doi comporter dans une première parie intieductie les éléments fstbs
aux chapltées1 à lit ci-dessous avec lestableaux 1 et 2 remplis (ces deux fablaaux sont fournis dans
un fichier dédié svëc un formaf imposé disponible sur le ske httpinens.rsdo.fi. Lo cœur da
l'étude esl ensuite consiitué des ééments présentés dans les chapires FV à Vi ciaprés.

 

4. Ideniificafion de l'exploitant et du silo

- Nom el adresse de l'exçlolleni et de l'établissement et nom du contact concernant l'étude

technico-économique au Sela de l'Atabtissament
étérence et date de l'arrété préfectoral d'autorisation 12FE l

? ou ue oo à ontEV, 201

 

+ Sluélion régiémentair
+ Effeciis Pour le Préfet et par délégation,

_ La Srerétaire Générale,
Lefficieue este rsppart entre Le régit obex les ressiurces ulistes FeLEen

  

Maryse MORACCHINI
‘



 

A 13 sepiembe 2041

+ Actkè prncipale chi sta et référence aufs} secteurs d'actvié de la creusé du BO5/08 (ct.
annexe À)

= Sie vis parts virecve Emissions Industdeles 2C1G7SUE {ED} du24/11/2010 [anciennement
directive IPC} si oulpour quetosrupriques (CPE et rubriques de l'annexà 1 de 13 Directive.

H. Kentification du mileu ou de Finstafation desinatairé du rejet
= Type de réjot trèfets canalsés verslo réseau Épluuialou eaux usèes}, vers une station d'épuration

callectie (STEP),vers la muse d'eauou les sots finfitration, épandage, …)
= Som ol nalure du imdiou fécepteur (rejet direct au méieu nature ou via une stèÿ coléelve de

destination}
= Si rejet mien natsrel, quand Îs sont œondus {'acministration pourra être interrogés pour savoir si

elle dispose de ces Mmes) : débit moyen et débit d'étiage DMNAS, rlieu récapleur final
déclassé ou ao,précisar le(s) paramètre(s] da déclassementle cas échéantel événtuëifainent 10
niveau de contiance assaclé à la méthode d'évaluation dé l'élémentda qualité déciassant

- Si rejet racçardé $ une step coleclive, abattement de o8tte step colecive el quand Is sont
connus, débit moyen et debll d'étage OMNAS du ritieu técépteut Haël, décisssé ou non, prérieet
lefs) paramétee(e) de déclassemant tu cas échéant et éventueloment le niveau de conlanca
assacié à la méthode d'évaluationde l'élémentdo eat deciassant.

UE. Hesification des substances devantfaire l'objetd'études de réducélon
La tabs 1 Mguranl anannéxe2 doit tte rempli selonle modèle imposé.
Nola ? : ou dit dos substances séfactonates par le biais des catôrés figurant dans le note
complémentaire RSDE du 27 avi 2011, l'exploitant pourre, SUla juge pertinent, afin de melie en
évidence {es auires çains ou les effets croisés, nfégrer à Téluds technico-économique louis
substances quabtifée las de là Survañlanee inilele,

Note À : Les substances déjs traitées dans ur éventuel progemme d'action remis à liaspectian
préalablemont à l'ETEdoivontêtre hdiuées dans le iabloau Ÿ rocensant l'ensemblo des substances
faisant Fobjet d'étides de réduclion (programme d'actionot ETE}. À lexcaplion des tabloaux 1 ot2a
présente élude ns traite pas das substances pour lasquolies ds actions de réduction sont décidées
cl mises an place rotemment suite à un programs d'action, soul, bien sûrsi l'ETE permet d'agporter
des éléments complémentaires.

IV, Analyse technico-évonomique des solutions envisagesbles
Préambule cetparle constiuèa des chapitresIV à VI qui constlue la cœurde l'éude vise :

— &idenliier l'origine des substances émises
— 6 ldensfier l'ansemble des ssitane isant à féduiré voile supprimeles émissions de ces

substances, à la source et par le biais de moyens de traitement,
3 évaluer l'ensemibie deces soletlons en ternie de perfamence et de cofl Les hiérarchiser et
enfin présentes les sohnions retenues ous la larnte una syatègio eacuonda réduction.

   

Pour cela, l'étude devra prendre en comple l'ensemble des éléments détaillés ci-après, le réacteur
étant livre de choisir Ia méthode {par substanceoù par technique ou autre). Seufs sont mpasés
Forganisation en deux partes « origine des substances » ot « ideréficalion des solutions n, les
formats des tableaux et desfiches actions.

Cexañes solutions paurront être moins détailées dés lors quil apparait rapidement qu'elles sont non
céalistes, Eles devront tout de même être identifiées el dècries et les arguments de {eur aüandon
carement précisés et quantifiés danslà parte I. 2, 6. Une action non réaliste est une actèn onu
disponible, quentilieble, chifrable, mais dant l'application sur le ces étudié est manfestemert,
techniquement ou économiquement. impossible,

 

+ Rechermhe bibliographique:les documents ufiisés sonf intégrés au sein d'une liste numérotée
à faire figurer en annexe de FETE, H est fait séférance à cetla bibliographie dans la exe de
Fétuda.

 



Versiondu F3

 

ptembre 2GLE

Nota esdocuments qui pourait étre usés, & minima, sont issus des sources suvenles : éluds do
Brancho, étude de centre fachnique, biographie scientique, fictes technico-Sconomiques INERIS?,
dlude d'ingéniente, fiches de dannée séourté, étude spéciique à voire sitc. BREF*el concisions sur
186 MTD'poinents eucagard de l'sclivité, ndépencammientdes obligations de l'nstatiaton au regard
dé ta prise ra cample das meilleures fechniques disponibles HATD

 

 

Des informalions peuvent êlre accessibles aprés do vas organisations prafosslannelles, par exerplé
au fravees des parienarists de brencho engagés avec les agences dù l'eau nudans es résumès
techniques des BREF, À minima, ie MTD pour laquelle des Infocmalions relalives aux subslatices
dangereusesconsidérées a élà établie dans u BRÈF {sccloriel où lransuarsal curaspondant à uë
des activités du sie à l'origine d'efluents aquoux) devra êra élciés. Pour les slles he 1elavampas
de la Diecive (PPCAED, les évontuofles informations calaives aux subslances dangereuses
contenues dens le BREF consltont ubé source biblographlgue suprlémientéite pormellant
d'aimender Ja réflexion au sein de JETE,lourmisa a œuvre pour ces sas n'étant nirégleñenteire pi
ohliataire, Pour es ailes relevant de Ja Diroctivo IPPGAED. le postiounacient des émiesiohs par
rappoit aux nivocux d'émission associés aux MTO pour fes substances considérées devra Eter Suds
ef sgumenté {ef dernière colondu tableau figurant à l'annaxa 2}.

3 Parle4:Horairedes substancos»: description dusprocédés, provenance des
substances et Investinations

Procédés de fabricalion, etallations diverses an relatan possible avec l'émission dé substançes

dans l'eau(ne pas oublier les viiités, les voies de transfett aimosphierique,les pases transiaires….}
Examen des Iides au plus prés des procédés (eaux mêres, loslves, lavage des Sels, bains de
traitement neuls etusés,

 

Fourla configuration des réseaux d'alimentation (précisions sur les eaux prélovtes el callectèes
eaux de lorage. eaux d'alimentalisa, eaux pluviales, eaux provcnant de surface susceptibles d'êxe
pélluées, etluents de process) et d'évacuationdes eaux (séparali, sélectifs, unllalres) pour préciser
Févéntuete eantribution des eaux d'aimentation, des eaux pluviales, des rejeis ponctuels, élc. En cas
d8 provanariéemuftip'e, préciser les éantibulions respectives. Vériication des détRe, flux et variatiité
do cas grandeurs dans le temps. Un synoplique das usages de Tesu pourra éventuellement êtrefourni
À eutte fin.

 

  

Récherehe sut los méléraux el produits ménipuès (metres premières wilsées, consommables,
emballages, bols raies, palñiutes, pièces ou produits lavès, produits générés par le site |. En cas
de provénanca muliple, préclsor les contipulions respactvés.

Rappel des ésentuels gains cbienus préatablementà là mise en œuvre du programme d'adlions et
443 actions ayantconduit à ces gains.

Éventuelles perspectives quantaux activiios respansables des rejets pou? les canq Bns à venir

2. PartiesExamén.dessolutions»,
Re. Entsahiltétechnique
a Iventae des solutions au plus près-do là source où (ntäghé au niveau äu
procédé, sansa prion, sans amellre {es acfons déjà réahsées depuis la campagne RSDEN:

Réduction de l'empfoide La substance
Substiulion de produit
Substitution de procédé
Passageen rejét zèro
 

Fes ffhes techricodtconomiques éhbures par J'INERIS sont disponibles à pair du lien suivant
Bts inerte friches _fechice-phn
à Daçuraents européens décrivant par secteurd'activité les melfleures techniques disponibles pour Le protection
kel'évironnentent(htpréaida.iueris breBaden. hr)
* Doëuments distinets des BREF qui vontétre élabarés suite à l'entrée en vigueur de la Direetive Erniscions
tackusurielles etsurlu base desquelsles VE serant définies.

3

Hplesagencesdeleau. fr et hpineris-frrsdemodetisatian. vleph
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Intégration ou modiicaion au niveau du procédé
Réduction del'entrainement de substances vers l'eau
Stockage, manipulation des prod
Traitement de air
Gestion des déchets, collectes sélectves
Efiets croisés{impact sur le relei d'avtrefs) substancefs} ou paraméires polliants (DOO, MES, ete...)
coisemmatonSeau, évissions atmosphériques, production de déchets, consommation d'énergie. en
pus où en moine, mpacis sur l'organisation etla productan, par l'action envisagée}

 

Pour chaque sciution, fournirie descriptif technique, lefficacité, Feffcience* etla faisabilité.

& Inventsie des solutions de fraitement, sans priori, sans omettre les actionsdéjà
réalisées depuis La campagne RSDE:

Gestion des déchèts, collectes sélectives
Traitement au plus grès do l'émission
Traitement fnalavant rejet
Dans le cas dé laitement déjà en placo, dose:phon du Matament ot de son aflléacelé Sur taïce
substance(si cansidérée{s}, pessibiié d'évolution pour améliore: catle afficsené nt et incidence des

solutions complémentaires da trailément étudiées sui les inctalatlons exltantes ératamment
possibiité d'évolution de l'outil épuratoire déjà én place}.
Effets croisès {impact sur ts rejet d'auire(s} substance{s) ou paramètres collants (DCO, MES,

&ke.Jh. consammaton d'eau, lansfert vers fes émissions slmosphériques. produetion de déchets,
consommation d'énergie, en plus où en mains, impacts sur l'organisation et la production, parl'action
envisagée)

Pour cheque solution. fournir le descripétechnique, lerficacilé atiendue
éléments suiteà des essais laboratoires), leficience” et la faisabilité

 

sgrant éventietement des

à Cas particuiler des rejets raccordés
Mots : out rejet qui s'est pas déjé racconté me peut éludier csfla possibilté conformément au
parégraphé 2.3.4 de da née du274

Les sléments Slspontlés sur lelfcacilé de te STRP collecte {industiellé cu mixte) en malère
d'éirniration des substances considérées powionl être pis en cample s'ils sont séiéritifiquement
étayés ct an démentéant que les molécules visées sont efettivement dégradéeset non Hanslérees 6
a phase aquauso vs les boues,les éléments les plus proaats étant bien entends ceux relahts à la
STEPà taquelialngusinet est raccord

 

L'exploitant démontrer. sur la base de documants justificatifs lournis par les gestlonnakes de la
STEPet du 1éseau auxqunis il est raccardé, que le rjet des subetances dangereuses considéré vers
la STEP permet de gasantr un alveau de prolscton de l'environnement au moins idenlique à
l'offcacité d'un traitement in-situ qui aurait pu $tre obtenu par la mise en œuviede la technique
ralgte la plus offcace déterminée au SV de la présente étude et qu'il n'en résulte pas une
sbgmentaton naccepteble des charges polluantes dans le milieu récepteur final (via l'eau et les
bouesen cas d'épandage). Dans ce cas, ls choix dene pas traiter in-situ devra faire l'objet d'une che
action prévue au BV ci-Rprès.

   

B._ Falsabilité économique
Coûts (coûls d'investissement et de fonclionnement sur cinq ans où une autre eue à précise
inférigure à 15 ans}

 

Préciser la façon danl les caleuls de coûls ont été réalisés (oi de réparttion sil'investissement a
nivsieurs Hnaïlés, amaiissement, réduction des exe, redevances.)

€ L'efficience est Le rappor outre le 1ésuixe obigna 25 les ressources utilistes, Pes chémens quafitslifé et
éventuetlement quantitatifaévite, LVL évhées,, 5 fspoaile somaécendus.
* EeMicienceeste sagport ae 1e réguhas obieanex les ressources Les.
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Les coûts demandés peuvent camprendre les coûts méividuels "décompsés" suivants coûts
d'investissement, coûts kés à l'installation (procédé ou Hraïlenient des rejets), études at ingémeria du
prôjel, achat et préparation dir site, consteuotion, tests et mise en service, coûts du capitai moblisé,
Coûts de démantèlement, coûts és aux équipements entourant l'installation, équipements divers
auxiliaires, instrumentation, éventuels équipements de sécurité supplèmentaires rendus nècaseaires,
coëts de maintenance et d'exploitation, coût de l'énergie (matériel, ulhtés (au, produits chimiques,
pièces détachées], #au, évacuation et tailement dés déchets}, coûts salarlausx (y compris la lorrrrallent
dupersonne), coût 16 à ls perte de qualté de production ou à la perte de praductlon perdant les
Vavaux de mise en place d'un systéme da lahemant des eubetañées, vente d'éfechicité au de
chaeur, vente d'effluents liquides lraîés ou de protuis chimiques recyclés, valeur g8 revente des
équipeinerts, coûts évilés (potentialtement sur Fensembla das pastes de coûte d'explokation et de
maintenance}, autres bénéfices {économies d'änarnle, amélloration da fa qualité du produi, géin de
production

 

&,  Arqumentation pour dentificationdesaclions.réaUstes,
Arguments, à détaller suivantles critères éulvants. ayant permis de relanir les ections réalistes :

+ Jaisatitité technique

  

+ faisabilité économique
+ Assotiation avec e projet industriel et ses évolutions prévisibles
= Argumentation sur un délalraisonnable dé iéatisation

pour chaque aolib, pour l'ensemble des substances concernèes parcette action, flux
abatlupar substance ou pourceritäge d'abaitementatendu par sUbetance.

Les atons étudiées devront taules fakel'objet d'un argumentalre tel que décrit ci-deseus,
A la lumière de l'angumentetion, 1s6 solutions irréalistes seront écariées,

 

Moia : une action peut s'enisadre comme li mise en œuvre d'une technique ou de la combhraison do

Blusieurs lachaiquas péuvant concourir au GsufRf Banoncé,

V. Réalisation des fiches action pour les solutions réalistes

Une #che action par subelance ect dlabarée suivantla madélé faiñl ën &ñnexe 3, en raprédant
Fensemble des acfions réallstes
Bota : Une même action soro reprise dans plusieurs fiches si aïe mpacte plusiaues substances.

Des arguments sur la pertinence environnementale au regaid de l'mporisaca du flux et ac l'ffet du
rejai de Le substance su: l'état du milieu récepleur peuvent £ke pris en compie pour étudierles fiches
Danton rRekstesel ENOISIpari cEieS-ciles actions 1EIENVES
- Position par rappoi au Eux admissible per fe rllieu (10% NQE 7 GMAAS) pour chaque substance si

les donnéès sort disponibles
- Niveau de contamination du mifeu récepteur parles substances dangereuses

apport eut % Guflux contedansle rojetIRustel paur chaque substance par rapport ao Aux
constaté dans le mieu pour chaque substance:

= apporten %du flux contenu dans le rejet induélielpour chaque substance par repart aux
fux issus des sejets quenttiès et esümés dans le milieu técepleut pour la substance
considérée {orgie des données sera précisée: mesures complémentaires, basa de
données nationales (SDREP* ou autre à préciser), Agencés de l'eau, etc.)

 

   

2 éventuellement, ecntibullon à le réduction des apports par comparaison aux Blires
conbibutions resensées à l'échalle locale ou À récheïle eu bassin hydrographique #f aux
apports en flux annuels au mèieu marin le cas échéant.

Pour les mètaux et mélaloïges. pour comgarer ls émissions du site aux NQE. Féritieprise pourra
prendre en compte la biodispanibilté et le bruit de fond gécchirique du mieu pour évaluer l'inpact
réel de ses émissions de mélaux at métañoïdas sur la rniñeuraceplour.

*tpAVAWI lrap.ecoloële.éuv.fiiREPlndex php
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VI Propositions de stratègle d'action présentant les solutions retenues par
l'industriel et synthèse des gains atlendus par rapport à la rduclion d'émissions
de substances dangereuses aprés mise en œuvre des selufions retenues par
l'industriel auterme du pragrauné d'action et de YETE  

Agumentaton complametaire passible He aux contraintes du lieu su regard des arguments
détairés au EV.

Synthèse présentant af justifiantles saintions retenues parl'industriel

Résulat d'abatement globat atlendu, concentration fnèle et flux final de 1 substance dans le rejet
chtenus per la miss en œuvre des achons sélectionnées et raisons duchoix, Si dans le chapitre
précédent on fe une apptodhé par subètance, 1 s'agit ici de combiner lesactions et donc de
présenter les gains globaux afendus par subslance, 18 Solution aplimale par subsloncé étant pas
fercémentl'optimurn pour chacune des substances.

Syniése des gains obtenus pat rappailà la rédhseliond'émissions de substances dangereuses après
misè enœuvredes solutions retenues parladustfiél au Lénine du pragtamme d'achan ot deTETE : le
tableau 2 figurant en atnéxe 4 doit aire rempli selon le modéle imposé,

Bssifion par rapport aux critèresde Pux absolesvisés dans 13 note du 27 avr2034 qui erésadukà
prescrire des études 8 réduction.

  Hota : Les substances déjà taldes dans Lit éventuel pregremme d'actionremis prédlaulement à
TETE à l'inspection doivent être indiquées das 16 tabau 2 qui permet d'afficher Îs synthèse des
gaias ablenbs onLime de reduchon v'énssiens de subslémaés dangereuses aprés miss an œuvre
des sckiions identifiées ad ferme du programme d'action el de J'TE.

Echéancier possibts, prenant en compie le cas échéant, la phase de vaïdaron opératienellé 608
sobtions de Waiement identifiées : pranosifion d'un planning de 1éalsaïon des actions de
réductionisunpression précisant éventuellement les différentes phases de réduclion/suppression

Peur les teshniques ou combinaison de techniques retenuespar l'industriel et présentèce dans cë
chanitre,là tehe an annexe 5 contenant des élments complémentairesestà fournir.

&
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Annexe À
Listes des secteurs d'aclivité issus de [a cireutaire da 8 janvier 2009

dentautérle sectaur ou secteur éonespondant dansle tableau ci-dessous)
 kr

STSECTEURS D'ACTIMTÉ SOUS-SEGTEURS D'ACTIVITÉ
 + ABOTORE

 

 

INOUSTRIE PETROLIERE

2 iRaffinage
2.2 Dépôts et terminaux pétroliers
2.3 tndusties pétrolières :sites de mélanges et de
conaitaanement de produits pétariers
24 inéusklés pétrolières : sites de synthèse ou de
iransformelion de produits péirolers {horspétrochiqie_
 

 

INGUSTRIE DU TRATEMENT ET DU
STOCKAGE DES DECRETS

2. Regroupement,prétrafomentoù léatement des
déchels dangereux
3.2 Installations de stockage de déchets nor dangereux
33 Unfé d'incinéralion d'orduros mônagères
34 Levage deciternes
 

INGUSTRIE QU VERRE.

3.5 Autressites de rraitement da déshets non dangiteux|
4.1 Fusiondu verte
42 Cristaeries
43 Autres activités
 

CENTRALES THERMIQUES DE PRODUEËTION D'ÉLECTRICITÉ
 

INGUSTRIE DE LACHINE

FABRICATION DE PEINTURES
FABRICATION DE COLLES ET AOHÉSIFS
 

FABRICATION DE PIGMERTS
 

 

lHBUSTRIE DU PLASTIQUE
INOUSTRIE DU CAOUTOHOUS
INBUSTRIE OÙ FRAITEMENT DES
TEXHLES

12.1Enncbissement
12 2Bançhisseries

 

 144 Préparaton de pale chimique

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  
  
13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation dé pâle non chimique

: … 12:3 Fapigaton de papiarsfeartens
14:1 Sdérutgie
14.2 Fonderies de métaux ferreux

44 INDUSTRIE DE LA l'ALLURGIE 14,3 Fonderies de mêtaux non Feireux
44.4 Production eVou transformalion des métaux non

L. farteux a .
15 INQUSTRIE PHARMECEUTIQUE: Formulation galénique de proëluls pharmaceutiques.

145 INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE
17. INGUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine animale}

D [ét Actevice
16 Unede)| 182 INDUSTRIE AGRO-AUMENTAIRE Produits

d'origine végétale} hors activitévinicale
19 FINGUSTRIE DU TRANTÉMENT DES CUIRS ET PEAUX.

29 [INDUSTRIE DU TRAVAIL MÉCARIQUE DES, METAUX …

21 JINGUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE
22 INDUSTRIE DÙ BOIS

23 IRDÜSTRIE|DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRHACTAIRES

24 Ï NDJUSTRIÉS DU TRAITEMENT DÉS SOUS-PRODUITS ANIMAUX
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  Annexe 3: Fiche d'actions pour la substanee A
 

Nota : En multipliant Les eolounes, on pou fre onparaire rue comparaison etre les diffärentes
actions de réchtionpour aiemémesubstance.
 

AciunN°
suhsiiiation, suppressian,recpelage, traitomenl,

enféveent décbrel, ref 

me meyehue anbucliavimt aclion Ven pl  ‘uneentrati

 

Flux annesttas de référence définie pour da
cencentretlai) action en 4 lan  

Concentration moyenhe annuëtlé ou estimée après
action en pgÂ
 

Fius anmel estimé après actionen 8 fan
 

Flux abatesciné er ga
0 HNQE? GMNAS

Aprort au En %é du flux constatédansle nt
nice

 
   

 

 

ù TÎ
En %0 des rejets connus sur le milieu

récepteur pour la substance considérée
Coût d'

Coït d'investissementen E/g abatti

 

 

 

 

nvestissentent on €  
   
 

Coannuel de Honcttunnement (ineluant
Faisuhitité Ja mainienanes et les tases)en €
 

 

écemnique"

|

Coût annuel de fonctionrement en 6fe
abat

Autius COSEVER
 

 

   
fventuolles économies réalisées

Aussubstanec(s) où paramètes polluines (CO, MES,
aie...)consmaumationd'eau, prodtietion ile HShets,

consommationd'énergie, en plus auen moins, par L'action
envisagée

  

 

  

 

 

Solatieuretéuse nomreterure parl'industriel
 

Arguisents et raisonprincipale du choix
 

Datede réalisation possible où échéancier
 

Commentaires {effets croisés potentiels nvec autre(s)
actionts), nécessité de validationpar un essai vpèeationnet

technique, eue.)

 

   
 

3 l'année de référence pour éuublir ce lux est Fannde 200 ou une autre année de référence à défialr siune
action oriente pour réduire les émissions dé subslances dangereuses clairement identifiée et dant Les gaia
peuvent étre quamtifiés à dé menée ayant 2004

  

 

 # paur les coûts de fnctionneent, ceux-ci pourraat être enleuié sur ne période de 5 ans ou plu si seure
période csinférieure à 15 aus et enuite annustisfs pour imdgrer le eabiesuci-dessus. Le paragraphe IV.2b de
Ja présenttrame détaifle Les cots poevant étre pris en comptedans ces ealeufs de Falsabifité économique. 
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Annexe 4: Tableau2 : synthèse des gainsattendus en matière de réduction
ons de substances dangereuses après mise enœuvre des solutions
identifiées autermedu programme d'actionet de PETE

  

d'ém.  

 

Aota : ce tableau de syuthèse qui vise Penemble des sabstances vistes par fe programe
actionel VETE reprent égalemeur les substances étudiées das le programs d'action
pourindiquer les rédietions ohremtessnite à Le mise an œuvre desuétlans proposées dans ce
Pragranene,

   

       
    

 

 

 

 

  
   

Nom de tefChsement [Foucenbge [Fes |fles  spms|Fehéancter parihiett
substance [es SDP (onfu'abatæment Fabaitn  |scilan: là vaieut

ste 1 ue Ha} glebat ateudu|engln [du fox prévue ue
érective 36), | ou obtenus est ele inférieure [Date de] Bot Hi
SP (ax êni aa crfière absolu| d6but éffcctie ou
Scaléique) a étude de] action prévistonnente
ou tédietis» de Ja
purtinentes wote RSDE du

HE? _
î fvuieur Fouine
Ï ruteur [Oubaor
Ï l Lseur [Ovtmon | EE   
 

Sous Eorme de date HMMIAA
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Amexe&: Technique(s) retenne(s) par l'industriel à l'issue de l'étude
technico-Éconvmique

Synthèse des éléments relatifs
au fonctionnement et aux performanees environnementales

 

 

Cosrtôtnées da l'établissement
  Fam et adresse 46 Teplotantot

de l'établissement el nom éu
cartactconcerné par l'ETE
Acivité prcipele du sie st
référence auf) sécieurs d'activié
de l'annexe 1 de La cinéutaire du
510109 …
Activités WséEs par FARRENET dE
F'atrété ministérlet du 2008/2004
+ classement (PP3 TE

{1} Indiquer x non concerné » a Tétabissement n'est pas VISpar los rabriquesde cale aniexe

 
 

     
Eléments relatifs à la technique retenus par Findustriel à l'issue de l'étude technicor
éanomique qui sera mis en place surle site

trttulé :

Typede technique
= subsliution d'une substance dangereuse a
= tacnalque Inagrée au niveau du procédé 5
= tachaique de traitement des efilugnts: .

"Herr ü
“ exteme:

« raérordement ü
+ Installation de iraitement de déchets El

Substance(s) qui a{ont) corquit à étudier et retenit la techaique:

Période ou dale prévue pourla misa en placs dele technique :
  

Desmiplion sucrinct de la fechnologie {inclure schéma de forcionnement
 

 Description etfouvue générate) ns _
FPracipales Préciserles subslances pou eaueites à lechnologie ect mise en œuyre
substances abattucs afin dé rédiére leurrejet
et performances Préciser les autres incidences égasement obtenues{émissions de potluants
atondues dans l'eau gt dans fab, évolution des déchals an quantità at dangerbté,

consommailan d'eau, d'énergis, de maïères premières, suppression do
risques accidentels…), Préciser dus éventuels gars Hés à là probuclon
{produictiité, quailé produrt….)

Préciser les performances attendues a niveau dé lé tachniqua pst rapport
aux substances et paramèlres Hfentifiés ci-avant .

+ concemrations et fix en amont et en aval de la technique,
pourcentage d'abaitemiant en résutiant

+ fréquencesconsidérées pour l'abtantion de ces performances (ex
moyenne quoüdienne sut prélèvement 24h, mensuelle où 80
percenties, maximale on mésure lnétantänos….); on pouiré
donner égalementla performance moyenne annuelatendue

1: normes dé mésure auxquelleslastfil référsace



 

Effets croisés

Condifions
onératoires, Hmhes
d'application et
restrictions

 

Instaltations
Bouvallos}
existantes

Eléments financiers

 

réiuu due Bande OH

= 1e dEbE moyen

Préciserde la même manière les perfosmiancesaïtendues avant rejet dans
le milieu naturel où dans lo réséeu publie et rappeler les performances
réelles avant instalation de la technique (préciser l'annès d'obtaniion des
données etles éléments de cafcul en cas de présentation de movannes)
Préciser a Linverseles désavantages 5 la technique en lernes

= d'émissions de paluznts qu de produolion de déchets
= de consommations
= de dégradslion ou de containtes suprlémentates au nest de la
neREOON ne … J

Préciser les poramares de Hnciontemont 1equs : déRexme en
entrée, température, pH, présence de substances pouvant dégrade 1
pérlormance

 

  

 

 

Préciser les évenuales contanes en tormes d'expistion e de
maitenancs
Préciserles dérives potentielles connuesdelà partsrmancaet les étémants
de maltise en rega:d
Préciser si ta mise en œuvrede le technique nécessite de remplacer
d'instalation éu le procédé existent au bien s'il s'ag{ d'une modificafon de
tinaalatiancu du précédé existant
Préciser les éventuels freins ou leviers à la sise en place de la fechaique
Loncobrement…) L
Prégiser les coûts d'investissement et de fonctionnementsur $ ans où une
autre durée & préciser inférieure à 45 ans de la lechnologie ainsi que {es
autres coëls éventuels elles éventueles Economies,

Lés cons demandés peuvent compcendre les eaûls individus
“écamposés" Suivants: coûts d'investissement, coûts lès à instalation
tprocdë ou trailement desrejets), études et Ingénierie du projet, echat et
préparation da ste, construction, tests El mise en service, éoûls du capitet
mobisé, couts do démantèlement, coûts liés £ux équipements entourant
l'inctallaien, équipements divers auxilebes, inslumentaten, éventuels
équipements de sécuritésupplémemales rendus nécassaltes, soÛs de
maintenance er d'evploitation, coût de l'énergie emaètiel, utillès (eau,
produils ehimiques, pièces détachées), eau, évacuation et traitement des
déchels), coûtssalariaux (y compris laformaion du personsiel}, coût fià La
pense de qualtè de production eu à 18 perte de production peidant los
Haveux de mise en place d'un système dé tratement des Substances,
vente d'éleutioté au do chrlour, vente d'effuents liquides toilés où de
groduits chimiques recyclés, valeur de revente des équipements, coûls.
évitée (potentielement sur l'ensemble des postes de coûis d'explcitalion et
dé maintenance), autres bénéfices (économies d'énergie, amélioration de
le auafté du produit, gai de production

 

 

Piérisèr la lagon ant Is calçuis ont étè réalsés {clé de répariion si
finvestissement à plusieurs fnaltés, amerissemenl, réduction des taxes,
redevances),

ladquer 18 coût (investissements fonclannement sur 5 ans ou plis en Eg
abattu)
 Raisons ayant    conduit à Rappelerles raisons principales qui ont conduit Findustret à opter peur In
sélectionner la téchnotegie retenue(6x coût,taille de l'installation, perfommance…)

|ctnolonie a
nouer RS Tiances du loumisseur (isa référence

 

 Rétéronce tchat.)


